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Classement des projets  
recevables aux appels à projet médico-social  

relevant de la compétence conjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace  
et du Conseil Général du Haut-Rhin lancés en 2011 

 
 
La commission de sélection d’appel à projet conjointe Agence régionale de santé d'Alsace-
Conseil général du Haut-Rhin, réunie en séance les 9 septembre et 7 octobre 2011, a 
examiné et procédé au classement des projets recevables en réponse aux deux appels 
lancés. 
 
 
 Création d’une équipe soignante permettant de répondre aux besoins en 

soins des personnes handicapées hébergées en foyer d'accueil 
spécialisé sur le territoire 4 

 
Classement : 
 

1. Projet d'équipe soignante mobile à HIRSINGUE porté par 
l'association de parents et amis de personnes handicapées mentales 
(APEI) de Hirsingue. 

 
 
 Création d’un service d’accompagnement spécialisé pour adultes 

handicapés (SAMSAH) pour tous types de déficiences avec une 
orientation pour handicap psychique dans le département du Haut-Rhin 
sur le territoire 3 

 
Classement:  
 

1. Projet de SAMSAH à WINTZENHEIM présenté par l’association 
régionale spécialisée d’action sociale, d’éducation et d’animation 
(ARSEA) sise à Strasbourg. 

 
2. Projet de SAMSAH à COLMAR présenté par le centre départemental 

de repos et de soins (CDRS) de Colmar. 

  

  

 


